
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE VERDUN – 17 JANVIER 2005 
 

Une séance spéciale du conseil d'arrondissement de Verdun est tenue le 
lundi 17 janvier 2005 à 11 h, à la salle 205, arrondissement de Verdun. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Georges Bossé, maire de 

l'arrondissement, madame la conseillère 
Ginette Marotte ainsi que messieurs les 
conseillers Laurent Dugas, Claude Trudel 
et John Gallagher. 

 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Monsieur Gilles Baril, directeur de 

l’arrondissement, 
 Monsieur Pierre Boutin, directeur, Travaux 

publics, 
 Monsieur Dany Tremblay, directeur, 

Aménagement urbain et services aux 
entreprises, 

 Monsieur René Breton, directeur, Culture, 
sports, loisirs et développement social,  

 Madame Lucie Boulais, directrice, 
Services administratifs, 

 Madame Francine Morin, chargée de 
communications, 
Madame Louise Hébert, secrétaire du 
conseil d'arrondissement et directrice du 
bureau d’arrondissement. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions n'a pas lieu étant donné l'absence d'un auditoire. 
 
 
 
CA05 210001 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Ginette Marotte 
  APPUYÉ par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du conseil 
d'arrondissement tenue le lundi 17 janvier 2005 en retirant les items portant sur 
l’avis de motion et l’adoption d’un premier projet de règlement de zonage 1700-
38és. 
 
GDD 1052200001 
 
 
 
CA05 210002 
 
ACCORD DE PRINCIPE SUR LES ORIENTATIONS SOUMISES DANS LE 
CADRE DE L'APPEL DE PROPOSITIONS 04/18 POUR LA CONSTRUCTION 
ET L'EXPLOITATION DU TERRAIN DE GOLF ÉCOLOGIQUE ET PUBLIC DU 
QUARTIER DE L'ÎLE-DES-SOEURS DÉPOSÉ PAR LA COMPAGNIE ISLAND 
GOLF GROUP EN DATE DU 15 OCTOBRE 2004 ET MANDATER LA 
DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT URBAIN ET DES SERVICES AUX 
ENTREPRISES POUR PRÉPARER LES ENTENTES QUI MÈNERONT À 
L'ACCEPTATION DE LEUR PROPOSITION. 
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ATTENDU l'appel de propositions lancé le 31 juillet 2004 à l'effet de construire 
et d’exploiter un terrain de golf écologique et public dans le quartier de L'Île-
des-Soeurs; 
 
ATTENDU QUE la compagnie Island Golf Group est le seul organisme à avoir 
déposé une proposition et que cette dernière a été analysée par un comité de 
sélection le 23 novembre 2004; 
 
ATTENDU les conclusions du comité de sélection; 
 
ATTENDU QUE la compagnie Island Golf Group désire connaître la position du 
conseil d'arrondissement de Verdun afin de procéder aux négociations quant au 
contenu du contrat emphytéotique. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 
  APPUYÉ par le conseiller John Gallagher 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU DE donner un accord de principe sur les orientations soumises dans 
le cadre de l'appel de propositions 04/18 pour la construction et l'exploitation du 
terrain de golf écologique et public du quartier de L'Île-des-Soeurs déposé par 
la compagnie Island Golf Group en date du 15 octobre 2004 et mandater la 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises pour 
préparer les ententes qui mèneront à l'acceptation de leur proposition. 
 
GDD 1042174071 
 
 
 
CA05 210003 
 
APPROUVER LES MODIFICATIONS AU PROGRAMME TRIENNAL 
D'IMMOBILISATION 2005-2006-2007. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas 
  APPUYÉ par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D’approuver la liste des projets, telle que révisée au programme 
triennal d'immobilisation 2005-2006-2007, et composant l'enveloppe budgétaire 
annuelle de 4 115 000 $ de l'arrondissement de Verdun, selon les directives 
budgétaires approuvées par le conseil municipal et d'en approuver la 
transmission au ministère des Affaires Municipales, du Sport et du Loisir pour la 
mise à jour du programme triennal d’immobilisation (PTI) de l'arrondissement 
de Verdun. 
 
GDD 1052203001 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 
  APPUYÉ par le conseiller Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT  
RÉSOLU QUE la séance soit levée à 11 h 10. 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉSIDENT     SECRÉTAIRE 


